
 

DEMANDE DE RADIATION DU TABLEAU DE LA REGION HAUTS-DE-FRANCE 

 

Formulaire et pièces à retourner par courrier à l’adresse :  

CROEC HDF – 10 rue Tenremonde 59040 LILLE CEDEX 

 

Cocher les cases correspondantes à votre demande et à votre situation 

Demande de radiation à titre personnel : 

Départ retraite   Démission   Omission 

Nom…………………………………………………….  Prénom…………………………… 

Adresse postale personnelle : …………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse mail personnelle…………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Date d’effet de la demande du Tableau :………../………../………… 

(ATTENTION - ne peut être antérieure à la date de réception de votre demande) 

 

Vous exercez une nouvelle activité professionnelle 

Précisez laquelle………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Vous avez cédé votre clientèle 

Joindre le PV cession de clientèle 

Vous êtes mandataire social de société(s) d’expertise comptable (1) 

Joindre le courrier de démission et le PV d’AG nommant le nouveau dirigeant 

Vous êtes membre du directoire d’une société d’expertise comptable (1) 

Joindre le PV du Conseil de surveillance constatant votre démission 

Vous détenez un tiers ou plus de droits de vote de société(s) d’expertise comptable (2) 

Joindre l’acte de cession de vos actions enregistrées ou le PV d’AGE de répartition des droits de vote 

 

 

Demande de radiation de votre société : 

Dénomination sociale………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

(ATTENTION - ne peut être antérieure à la date de réception de votre demande) 

Date d’effet de la radiation de la société :……..…/…..……/……….. 

- La société est radiée du RCS 

Joindre un extrait KBIS mentionnant sa date de radiation 

- L’objet social a été modifié 

Joindre un extrait KBIS actualisé et un exemplaire du PV d’AG constatant le changement d’objet social 

 

Fait à ……………………………………..    Le …………………………………………. 

         Signature : 

 

 

 

(1) cf.art.7 I alinéa 4 de l’ordonnance du 19 septembre 1945 modifié 

(2) cf.art.7 I alinéa 4 de l’ordonnance du 19 septembre 1945 modifié 


